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VILLE D’OSTWALD
3, rue Albert Gerig – CS 60010 – 67540 OSTWALD
Autorité délégante
CONCESSION DE SERVICE PUBLIC
(Délégation de service public – affermage)
Gestion et exploitation du multi-accueil
« Les Rives du Bohrie » à Ostwald
RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION
PHASE 1 – CANDIDATURES
Date et heure limites de réception des candidatures
Lundi 6 juillet 2026 – 12h00
Concession de service public passée conformément aux articles L1411-1 et suivants et R1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi qu’aux articles L3120-1 et suivants et R3120-1 et suivants du Code de la commande publique (CCP).
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Gestion et exploitation du multi-accueil « Les Rives du Bohrie » à Ostwald
Règlement de consultation – Phase 1 (candidatures) en vue de l’attribution de la convention de délégation de service public
Article 1 – Objet de la consultation
La présente consultation est organisée en vue de l’attribution d’une concession de service public pour la gestion et l’exploitation du multi-accueil « Les Rives du Bohrie », situé 2 allée du Foehn à Ostwald.
Par délibération en date du 29 avril 2026, le Conseil municipal de la Ville d’Ostwald a approuvé le principe du recours à une délégation de service public pour la gestion et l’exploitation de cet établissement.
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions de participation à la première phase d’une procédure restreinte, destinée à sélectionner les opérateurs économiques admis à présenter une offre. Le service sera exploité par le délégataire à ses risques et périls, sous la forme d’un affermage.
La concession prendra effet le 1er janvier 2027 et s’achèvera le 31 août 2031, soit une durée de quatre ans et huit mois, justifiée par la nature du service et le niveau limité des investissements mis à la charge du délégataire.
Seuls les candidats sélectionnés à l’issue de la présente phase seront invités à participer à la seconde phase et à remettre une offre.
Article 2 – Autorité délégante
2.1 – Coordonnées et rôles au sein de l’autorité délégante
Les rôles au sein de l’autorité délégante sont fixés comme suit :
	Autorité délégante
	Ville d’Ostwald – 3, rue Albert Gerig – CS 60010 – 67540 OSTWALD

	Représentant légal
	Monsieur le Maire d’Ostwald, habilité à signer la convention

	Service en charge du projet
	Mme Adeline Chopot, Directrice Famille et Petite Enfance – Mairie d’Ostwald – Courriel : a.chopot@ostwald.fr



2.2 – Commission de délégation de service public
Conformément à l’article L1411-5 du CGCT, une commission de délégation de service public est notamment chargée :
1. de dresser la liste des candidats admis à présenter une offre, après examen de leurs garanties professionnelles et financières, du respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L5212-1 à L5212-4 du Code du travail, et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public ;
1. d’émettre un avis sur les offres des candidats lors de la seconde phase.

Article 3 – Description du service public délégué
La Ville d’Ostwald confiera au futur délégataire l’exploitation du multi-accueil « Les Rives du Bohrie », structure d’accueil collectif d’une capacité autorisée de 60 places, accueillant des enfants de 10 semaines à 4 ans.
Le futur délégataire aura notamment pour missions :
1. la gestion quotidienne de la structure et du personnel (environ 18,4 ETP) ;
1. l’accueil des enfants et des familles, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables aux établissements d’accueil du jeune enfant, ainsi que des exigences de la CAF, de la PSU et de la PMI ;
1. la facturation des usagers et la relation avec la CAF ;
1. la continuité du service public et l’égalité de traitement des usagers ;
1. la mise en œuvre d’un projet éducatif et pédagogique ;
1. l’entretien courant et la maintenance des locaux mis à disposition ;
1. l’encadrement du personnel selon les normes réglementaires en vigueur.
La participation financière de la Ville, les modalités de redevance, les conditions de reprise et de gestion des personnels, les obligations de reporting ainsi que les conditions techniques détaillées figureront dans le dossier de consultation de la phase « offres ».
Article 4 – Caractéristiques et déroulement de la procédure
La présente consultation est menée conformément aux articles L1411-1 et suivants et R1411-1 et suivants du CGCT, ainsi qu’aux articles L3120-1 et suivants et R3120-1 et suivants du CCP. Elle comprend deux phases.
Phase 1 – Sélection des candidatures (objet du présent règlement)
1. publication d’un avis de concession, ayant pour objet le recueil des candidatures des opérateurs économiques intéressés ;
1. dès réception des plis, examen des candidatures par la commission visée à l’article 2.2 (garanties professionnelles et financières, aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité de traitement des usagers) ;
1. établissement, par la commission, de la liste des candidats admis à présenter une offre.
Phase 2 – Consultation des candidats admis
1. remise des offres et visite du site ;
1. négociation éventuelle ;
1. choix du délégataire.
Cette seconde phase fera l’objet d’un règlement de consultation distinct, transmis aux seuls candidats retenus.
Article 5 – Publicité
L’avis de concession est diffusé :
1. sur le profil acheteur : www.alsacemarchespublics.eu ;
1. sur le site internet de la Ville d’Ostwald ;
1. au BOAMP et au JOUE, conformément aux obligations applicables compte tenu de la valeur estimée de la concession ;
1. le cas échéant, dans une publication spécialisée du secteur social ou de la petite enfance.

Article 6 – Retrait du dossier
Le présent règlement de consultation est disponible gratuitement, en téléchargement, sur le profil acheteur.
À ce stade de la procédure, seul le présent règlement est mis à disposition des opérateurs économiques. Le dossier de consultation de la phase « offres » sera transmis aux seuls candidats admis à présenter une offre.
Article 7 – Composition du dossier de candidature
Les candidats fournissent les éléments demandés, rédigés en langue française et regroupés dans un dossier intitulé « Candidature – DSP Multi-accueil Bohrie ».
7.1 – Situation juridique du candidat
1. une déclaration de candidature (DC1, DUME ou équivalent) identifiant l’entreprise, sa forme juridique et son capital social, accompagnée du pouvoir de la personne habilitée à l’engager ; en cas de groupement, la composition et la forme du groupement, ainsi que le pouvoir donné au mandataire par les cotraitants ;
1. le justificatif de pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat ;
1. une déclaration sur l’honneur, datée et signée, attestant que le candidat ne fait l’objet d’aucune exclusion de la procédure de passation des contrats de concession prévue aux articles L3123-1 à L3123-14 du CCP, et que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et aptitudes (articles L3123-18, L3123-19 et L3123-21, dans les conditions fixées aux articles R3123-1 à R3123-8) sont exacts ;
1. une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat ne se trouve pas en situation d’interdiction de soumissionner au titre des dispositions relatives au travail dissimulé ;
1. la copie des certificats délivrés par les autorités compétentes justifiant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales, parafiscales et sociales (liste fixée par l’arrêté du 22 mars 2019). À défaut, une attestation sur l’honneur, le candidat s’engageant à produire les certificats dans le délai fixé par l’autorité délégante en cas de demande ;
1. les attestations d’assurance responsabilité civile et professionnelle en cours de validité pour l’activité objet de la délégation, ou à défaut l’engagement de souscrire les assurances nécessaires.
7.2 – Capacité économique et financière
1. pour les associations : copie des statuts, de la déclaration au Journal officiel et du dernier procès-verbal d’assemblée générale ; ou pour les associations de droit local, le tribunal de proximité.
1. pour les entreprises et sociétés : extrait Kbis ou document attestant de l’inscription au registre du commerce et des sociétés, composition du capital social et statuts ;
1. bilans, comptes de résultat ou extraits de comptes annuels des trois derniers exercices (pour les opérateurs tenus de les établir), assortis du chiffre d’affaires global et du chiffre d’affaires relatif aux prestations objet de la délégation. En cas de création récente, justificatifs correspondants et garanties bancaires.
7.3 – Capacité technique et professionnelle
1. une présentation synthétique du candidat ou de l’équipe candidate : effectif moyen annuel et personnel d’encadrement moyen sur les cinq dernières années (2 pages A4 maximum) ;
1. les certifications, labels ou démarches qualité éventuels ;
1. en cas de groupement : composition, compétences, répartition des tâches, moyens humains et techniques, structure juridique du mandataire, et complémentarité des membres (2 pages A4 maximum) ;
1. des références en gestion de structures comparables, en adéquation avec la nature et l’objet du projet, réalisées au cours des cinq dernières années, indiquant le montant, la date, le destinataire (public ou privé), la capacité d’accueil et la durée de la délégation ;
1. le cas échéant, tout document complémentaire utile à l’appréciation des capacités techniques et professionnelles (10 pages A4 maximum).

Article 8 – Groupements
Les groupements d’opérateurs économiques sont autorisés à ce stade de la candidature.
En cas d’attribution à un groupement conjoint, l’autorité délégante pourra exiger sa transformation en groupement solidaire si cela est nécessaire à la bonne exécution du contrat, compte tenu de la nature des prestations confiées.
Un opérateur ne peut être mandataire de plus d’un groupement. Une candidature individuelle et une candidature en groupement impliquant le même opérateur sont interdites.
Article 9 – Critères de sélection des candidatures
Conformément à l’article L1411-5 du CGCT, la commission de délégation de service public examine les candidatures au regard des critères suivants.
1. Garanties professionnelles et techniques
1. références en gestion et exploitation de structures d’accueil collectif de la petite enfance, de taille et de nature comparables (EAJE, multi-accueil), au cours des cinq dernières années ;
1. qualifications et expérience de l’équipe d’encadrement ;
1. certifications, labels qualité ou agréments obtenus.
2. Capacités économiques et financières
1. solidité financière appréciée au regard des bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices ;
1. chiffre d’affaires dans le domaine de la petite enfance ;
1. garanties bancaires, le cas échéant (création récente).
3. Aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers
1. moyens humains et organisationnels mobilisables ;
1. capacité à garantir un fonctionnement pérenne de la structure ;
1. respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (articles L5212-1 à L5212-4 du Code du travail).
L’autorité délégante portera une appréciation globale de ces éléments afin de sélectionner les candidats admis à présenter une offre. Les candidatures incomplètes, irrecevables ou ne présentant pas les garanties suffisantes seront écartées.
Article 10 – Nombre de candidats admis
La Ville d’Ostwald retiendra au maximum cinq (5) candidats admis à participer à la seconde phase, sous réserve d’un nombre suffisant de candidatures satisfaisant aux exigences. Si le nombre de candidatures recevables est supérieur à cinq, le classement s’opérera sur le fondement des critères énoncés à l’article 9.
Article 11 – Modalités de remise des candidatures
Les candidatures sont déposées exclusivement sous format électronique, sur le profil acheteur : www.alsacemarchespublics.eu. Les candidatures transmises sur support papier ne sont pas acceptées.
La signature électronique des documents n’est pas exigée au stade de la candidature ; elle pourra l’être, le cas échéant, lors de la phase « offres » ou au moment de la signature de la convention.
Date et heure limites de réception des candidatures : lundi 6 juillet 2026 à 12h00.
Ce délai est de rigueur : toute candidature parvenue après cette échéance sera rejetée.
Article 12 – Questions et renseignements complémentaires
Les questions sont posées exclusivement via le profil acheteur, au plus tard le 24 juin 2026 à 12h00.
Les réponses seront apportées et mises en ligne au plus tard le 30 juin 2026.
Article 13 – Calendrier prévisionnel de la phase 1
	Étape
	Date

	Publication de l’avis et du règlement de consultation
	Vendredi 5 juin 2026

	Date limite de réception des questions
	Mercredi 24 juin 2026 – 12h00

	Mise en ligne des réponses
	Mardi 30 juin 2026

	Date limite de dépôt des candidatures
	Lundi 6 juillet 2026 – 12h00

	Analyse des candidatures
	Semaine du 6 au 10 juillet 2026

	Commission DSP – sélection des candidats admis
	Vendredi 10 juillet 2026

	Envoi du dossier aux candidats retenus
	Lundi 13 juillet 2026


Les dates ultérieures (visite du site, remise des offres, négociation, attribution) figureront dans le règlement de consultation de la phase « offres ». Ce calendrier est donné à titre prévisionnel et peut être adapté par l’autorité délégante.
Article 14 – Confidentialité et protection des données personnelles
Les informations transmises par les candidats sont traitées de manière confidentielle, conformément aux règles applicables aux contrats de concession.
Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de la présente procédure sont traitées par la Ville d’Ostwald, responsable de traitement, aux seules fins de l’instruction des candidatures, conformément au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. Les candidats disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de leurs données, qu’ils peuvent exercer auprès du service indiqué à l’article 2.1.
Article 15 – Instance chargée des procédures de recours
L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal administratif de Strasbourg – 31, avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG Cedex (téléphone : 03 88 21 23 23 – télécopie : 03 88 36 44 66 – courriel : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr).
Les candidats peuvent notamment exercer, avant la signature du contrat, un référé précontractuel dans les conditions prévues aux articles L551-1 et suivants du Code de justice administrative.
Article 16 – Engagement du candidat
La participation à la présente procédure implique l’acceptation sans réserve du présent règlement de consultation. Les candidats restent engagés par leur candidature pendant toute la durée de la phase de sélection.
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